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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

masseurs-kinésithérapeutes
Question écrite n° 60858

Texte de la question

Mme Muriel Marland-Militello interroge Mme la ministre de la santé et des sports sur la kinésithérapie
énergétique. Cette pratique, qui semble se développer au sein de la profession des masseurs-kinésithérapeutes,
a pour ambition de leur proposer d'élargir et de compléter les possibilités de leur champ d'action thérapeutique.
Elle souhaiterait savoir si cette pratique a fait l'objet d'évaluations et de quelle façon son enseignement et sa
pratique sont encadrés.
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